
Le contrat de travail peut-il comporter des restrictions
contractuelles relatives à la confidentialité des données ?

Réponse courte

Le contrat de travail au Luxembourg peut comporter des restrictions contractuelles relatives à la confidentialité

des données. L'insertion d'une clause de confidentialité est autorisée, à condition qu'elle soit justifiée par la nature

de l'emploi ou les intérêts légitimes de l'entreprise, proportionnée, clairement définie et qu'elle ne restreigne pas

de manière excessive la liberté du travail du salarié.

La clause doit préciser la nature des informations confidentielles, la durée de l'obligation et les conséquences en

cas de violation. Elle doit être adaptée à la réalité des fonctions exercées et respecter les obligations légales,

notamment en matière de protection des données à caractère personnel. Une clause trop large ou imprécise risque

d'être déclarée nulle ou inopposable.

Définition

Les restrictions contractuelles relatives à la confidentialité des données sont des clauses insérées dans le

contrat de travail qui imposent au salarié de ne pas divulguer, utiliser ou exploiter à des fins personnelles ou

extérieures à l'entreprise les informations confidentielles obtenues dans le cadre professionnel. Ces

informations peuvent concerner l'employeur, ses clients, partenaires ou toute donnée traitée dans l'exercice des

fonctions du salarié.

Ces clauses visent à protéger les intérêts économiques, stratégiques et la réputation de l'employeur, tout en

assurant le respect des obligations légales en matière de protection des données à caractère personnel.

Conditions d’exercice

L'insertion d'une clause de confidentialité dans le contrat de travail est autorisée au Luxembourg, à condition que la

restriction soit justifiée par la nature de l'emploi ou les intérêts légitimes de l'entreprise.

Condition Description

Proportionnalité
La clause doit être proportionnée, clairement définie et ne pas restreindre de manière excessive la

liberté du travail du salarié.

Confidentialité

La confidentialité ne doit pas empêcher l'exercice d'une activité professionnelle ultérieure, sauf si

une clause de non-concurrence distincte est prévue et respecte les conditions strictes des articles

L.125-8 à L.125-11 du Code du travail. La clause peut concerner aussi bien les données internes

(procédures, stratégies, informations financières) que les données à caractère personnel traitées

dans le cadre de l'activité professionnelle.
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Modalités pratiques

La clause de confidentialité doit être rédigée de façon précise dans le contrat de travail ou dans un avenant signé par

les deux parties.

Aspect Détail

Durée

Elle doit définir la nature des informations considérées comme confidentielles, la durée de

l'obligation (qui peut, dans certains cas, se prolonger raisonnablement après la fin du contrat), ainsi

que les conséquences en cas de violation (sanctions disciplinaires, responsabilité civile, voire pénale

en cas de divulgation de secrets d'affaires).

Confidentialité

Il est recommandé de distinguer les obligations relatives à la confidentialité des données à caractère

personnel, qui relèvent également du respect des articles 41 et suivants de la loi du 1er août 2018

relative à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère

personnel. L'employeur doit veiller à informer le salarié de ses obligations et à assurer la traçabilité

de cette information.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de limiter la portée de la clause à ce qui est strictement nécessaire pour protéger les intérêts de

l'employeur, en évitant les formulations trop générales ou ambiguës. La liste des informations confidentielles peut

être annexée au contrat pour plus de clarté et de traçabilité.

L'employeur doit informer le salarié de ses obligations et, si nécessaire, organiser des formations sur la gestion des

données sensibles. Il est recommandé de prévoir une procédure interne de signalement des violations potentielles

de la confidentialité, ainsi qu'un encadrement humain pour l'application de ces clauses. En cas de litige, les

juridictions luxembourgeoises apprécient la validité et la portée de la clause au regard de la proportionnalité et de la

nécessité de la restriction.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-7 obligation générale de loyauté et de discrétion du salarié

Art. L.125-8 à

L.125-11
encadrement des clauses de non-concurrence

Art. L.414-3 égalité de traitement et non-discrimination

Loi du 1er août

2018

protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel

(articles 41 et suivants)

Principes

généraux

liberté contractuelle sous réserve du respect des droits fondamentaux ; jurisprudence nationale

sur la proportionnalité des clauses de confidentialité

Adaptez chaque clause de confidentialité à la réalité des fonctions exercées et à l'environnement de l'entreprise. Une clause trop

large, imprécise ou non proportionnée risque d'être déclarée nulle ou inopposable en cas de contentieux. Assurez-vous également de

respecter l'égalité de traitement entre les salariés et de documenter toute information ou formation relative à la confidentialité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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